
à effet de serre. Ces politiques et mesures démontreront que les 
pays développés prennent l'initiative de modifier les tendances à 
long terme des émissions anthropiques conformément à l'objectif de 
la Convention, reconnaissant que le retour, d'ici à la fin de la 
présente décennie, aux niveaux antérieurs d'émissions anthropiques 
de dioxyde de carbone et d'autres gaz à effet de serre non 
réglementés par le Protocole de Montréal contribuerait à une telle 
modification et, tenant compte des différences entre ces Parties 
quant à leur point de départ et à leur approche, à leur structure 
économique et à leur base de ressources, de la nécessité de 
maintenir une croissance économique forte et durable, des 
technologies disponibles et des autres circonstances propres à 
chaque cas, ainsi que de la nécessité pour chacune de ces Parties de 
contribuer de façon appropriée et équitable à l'action mondiale 
entreprise pour atteindre cet objectif. Ces Parties peuvent 
appliquer de telles politiques et mesures en association avec 
d'autres Parties et aider d'autres Parties à contribuer à l'objectif 
de la Convention, en particulier à celui du présent alinéa;

b) Afin de favoriser le progrès dans ce sens, chacune de ces Parties 
soumettra, conformément à l'article 12, dans les six mois suivant 
l'entrée en vigueur de la Convention à son égard, puis à intervalles 
périodiques, des informations détaillées sur ses politiques et 
mesures visées à l'alinéa a), de même que sur les projections qui en 
résultent quant aux émissions anthropiques par ses sources et à 
l'absorption par ses puits de gaz à effet de serre non réglementés 
par le Protocole de Montréal, pour la période visée à l'alinéa a), 
en vue de ramener individuellement ou conjointement à leurs niveaux 
de 1990 les émissions anthropiques de dioxyde de carbone et d'autres 
gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal.
La Conférence des Parties passera ces informations en revue, à sa 
première session puis à intervalles périodiques, conformément à 
l'article 7;

c) Il conviendra que le calcul, aux fins de l'alinéa b), des quantités 
de gaz à effet de serre émises par les sources et absorbées par les 
puits s’effectue sur la base des meilleures connaissances 
scientifiques disponibles, notamment en ce qui concerne la capacité 
effective des puits et la contribution de chacun de ces gaz aux 
changements climatiques. La Conférence des Parties examinera et 
adoptera les méthodes à utiliser pour ce calcul à sa première 
session et les passera en revue à intervalles réguliers par la suite

d) La Conférence des Parties, à sa première session, examinera les 
alinéas a) et b) pour voir s'ils sont adéquats. Elle le fera à la 
lumière des données scientifiques et évaluations les plus sûres 
concernant les changements climatiques et leur impact, ainsi que des 
données techniques, sociales et économiques pertinentes. Sur la 
base de cet examen, la Conférence des Parties prendra les mesures 
voulues, qui pourront comporter l'adoption d'amendements aux 
engagements visés aux alinéas a) et b). A sa première session, elle 
prendra également des décisions au sujet des critères régissant une 
application conjointe, comme indiqué à l'alinéa . Elle procédera à
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